
Encouragement des fusions de communes par des mesures financières / Extrapolation pour la période allant de 2018 à 2021 600 16 64

Base: Projets de fusion aboutis, en cours ou prévus durant la période comprise entre 2014 et 2021 (3 février 2017)

Aperçu / Rappel Année CHF Prévu par le crédit-cadre
Décisions entrées en force 2014                            6'409'880 6'500'000                                                            
Décisions entrées en force 2015                            1'768'800 4'000'000                                                            
Décisions entrées en force 2016                            1'495'400 2'500'000                                                            
Versement encore dû, fusion décidée 2017                               556'000 2'500'000                                                            

Total pour la période allant de 2014 à 2017                          10'230'080                                                           15'500'000 

Nouveau crédit-cadre dès 2018 2018                     2'154'400 3 projets de fusion concernant des communes municipales et 1 projet concernant des paroisses
2019, 2020, 2021                     9'158'520 Incertitude relativement grande concernant le périmètre et la date d'aboutissement du projet

Prestations complémentaires liées à des projets 2018-2021                     1'000'000 

Base: taux d'utilisation en septembre 2016 
(extrapolation des chiffres de 3 années sur 4), 
le montant disponible de 2014 à 2017 est de 
1,8 million de francs.

Total pour la période allant de 2018 à 2021               12'312'920 

Calculs détaillés
Communes Nombre Nombre d'habitants1 pris 

en compte
Statut du projet Remarque / Date de la fusion  Aide financière conformément 

à la LFCo 

Ersigen 3 1000
Oberösch 109
Niederösch 236 Versement en 2016
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                   1'345 Décision en juin 2015 2016 591'800                                          
Rapperswil 2 1'000
Bangerten 159 Versement en 2016
Habitants pris en compte conformément à la LFCo 1'159 Décision en juin 2015 2016 463'600                                          
Seeberg 2 1000
Hermiswil 100 Versement en 2016
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                   1'100 Décision en septembre 2015 2016 440'000                                          
Total des versements en 2016 1'495'400                              
Münsingen 2 1'000
Tägertschi 390 Versement en 2017
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                   1'390 Décision en 2016 2017 556'000                                          
Versements prévus pour 2017 556'000                                 

Planification (2018 à 2021)
Paroisse de Châtelet 2
Paroisse de Gessenay Versement inférieur au forfait maximal
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                         -   Décision en 2017 2018 100'000                                          
Langenthal 2 1000
Obersteckholz 416
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                   1'416 Décision en  2017 2018 566'400                                          
Grosshöchstetten 2 1000
Schlosswil 632
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                   1'632 Décision en 2017 2018 652'800                                          
Gelterfingen         Projet Kleeblatt 4 251
Kirchdorf 940
Noflen 302
Mühledorf 247
Habitants pris en compte conformément à la LFCo 1'740 Décision en 2017 2018 835'200                                          



Versement prévu pour 2018 2'154'400                              



Steffisburg 2 1000
Schwendibach 237
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                   1'237 Décision en 2018 2019 494'800                                          
Kaufdorf 1'000
Kirchenthurnen 278
Lohnstorf 233
Mühlethurnen 1'000
Toffen 1'000
Habitants pris en compte conformément à la LFCo 3'511 Décision probable en  2019 2020 1'825'720                                       
Projet comprenant 11 communes du pied sud du Jura, sous-
projets éventuels 11
Attiswil 1'000
Farnern 205
Niederbipp 1'000
Oberbipp 1'000
Rumisberg 469
Walliswil b. Niederbipp 218
Walliswil b. Wangen 581
Wangen a.d.A. 1'000
Wangenried 432
Wiedlisbach 1'000
Wolfisberg 184 sous-projets éventuels
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                   7'089 Décision en 2018 ou en 2020 2019 ou 2021 5'387'640                                       
Vallon de Saint-Imier (8 communes, suspendu) 8

Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                         -   Décision avant 2021 improbable -                                                  
Corcelles 214
Crémines 530
Eschert 371
Grandval 402
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                   1'517 Inconnue 788'840                                          
Pohlern     3 259
Wattenwil 1'000
Forst-Längenbühl 781
Habitants pris en compte conformément à la LFCo 2'040 Inconnue 897'600                                          
Amsoldingen 3 798
Thierachern 1'000
Uebeschi 677
Habitants pris en compte conformément à la LFCo 2'475 Inconnue 1'089'000                                       

Réserve pour 3 à 4 projets encore inconnus
4 projets implicant chacun 
une commune de plus

dont l'aboutissement surviendrait entre 2018 et 2021
et une commune de moins 
de 1000 habitants

(selon les données de 2013 à 2017) 
Total Inconnue 2'000'000                                       
Paroisses de Tavannes et de Reconvilier 2
Forfaits pour deux autres fusions de paroisses (év. vallée du Hasli, Berne)
Habitants pris en compte conformément à la LFCo                                         -   Inconnue 600'000                                          

Versements probables pour 2019, 2020 et 2021 13'083'600                            

Sur la base des expériences passées (échec ou rejet des fusions), déduction de 30 pour cent du montant 9'158'520                              



Explications concernant les calculs:

1) Source: population résidente moyenne en 2015
Base pour le calcul de l'aide financière: CHF 400 par habitant jusqu'à concurrence de 1000 habitants par commune (et multiplicateur conformément à l'art. 6 LFCo)

A partir de 2018, un nouveau crédit-cadre doit être demandé.

Montant maximal de 200 000 francs pour les projets de fusion 
de paroisses (connus en septembre 2016: Châtelet-Gessenay 
et Tavannes-Reconvillier, début des entretiens dans la vallée 
du Hasli, dans la région bernoise) FIT, 3.2.2017


